
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

d.mas
Note
Unmarked définie par d.mas

d.mas
Texte souligné 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

d.mas
Note
Unmarked définie par d.mas

c.papet.lepine
Texte inséré 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

d.mas
Note
Marked définie par d.mas
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

d.mas
Note
Unmarked définie par d.mas

c.papet.lepine
Note
Unmarked définie par c.papet.lepine
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction du nouvel hopital et du nouvel EHPAD de Belley - 01300
Centre Hospitalier Docteur Recamier
Guy-Pierre Martin Monsieur le directeur du centre hospitalier
Etablissement Public de santé
38 : Canalisation transport des fluides39 : Travaux-construction-aménagement41 a) : Aires de stationnement ouvertes au public47 b) et c) : autres défrichementsICPE: 1450.2/2220/ 2221/ 2910 /2915
. 500 m2 < Eaux pluviales + Eaux usées + eau potable + incendie < 2 000 m2. 10 000 m2 <29 632 m2 de planchers < 40 000m2 - opération de 42 000 m2 < 10 ha, sur parcelle de 57 000 m2..Visiteurs :100 places + 8 PMR >50 unités + voie de desserte.. b) : 42 000 m2- terrains cultivés > 0.5 ha ; c)15 634 m2 - espaces verts > 0.5 ha. produits toxiques/préparation alimentaire/chaufferie et groupe électrogène
Les travaux sont réalisés sur une parcelle cultivée, appartenant à la communauté de communes du Bas Bugey, sur le territoire         de la commune de Belley. La description des principaux travaux est la suivante : - Déviation de la canalisation Eaux Pluviales DN1200 sur 320ml - Neutralisation du tronçon abandonné, de même nature.- Construction d'un bassin d'orage de 1953 m3 (280 NGF), débit de fuite 57l/s, avec noue pluviale de protection 950 m3, en ceinture Nord et Est.- Construction du bâtiment de l'hôpital et de celui de l'EHPAD, 29 632 m2 de planchers, 9 500 m2 en emprise au sol.- RDC bas : 282NGF/ RDC : 286NGF/ R+1: 290NGF / R+2: 293.52NGF / R+3: 297.04 / Toiture : 300.56NGF- Fourniture et pose des réseaux divers, secs et humides, extérieurs et raccordements.- Construction des voirie internes et de stationnement : 9 100 m2- Plantation et engazonnement : 15 369 m2 + 8 031 m2 délaissés enherbés en limite de projet- Déblais : 35 000 m3 pour les bâtiments + 2 500 m3 pour le bassin d'orage et la noue.- Remblais : 22 000 m3- Hauteur maximale de remblais rajoutés sur terrain naturel : 4.00 m, au droit des contours du RDC bas.
26010003700019
Le nouveau projet médical a été validé en 2015 par l'ARS Auvergne Rhône Alpes.Le centre Hospitalier de Belley s'est engagé sur une trajectoire de retour à l'équilibre dont l'atteinte des objectifs a permis à l'ARS de valider la reconstruction du site. Le nouveau centre hospitalier, composé de l'hôpital et de l'EHPAD, sera donc reconstruit sur un nouveau site, situé à l'extérieur du centre urbain, pour faciliter la gestion des accès et limiter la nuisance.
Les travaux sont prévus sur une période de 20 mois.Les 3 premiers mois seront consacrés aux dévoiements de réseaux, terrassements généraux, bassin d'orage, noues, et fondations profondes.8 mois sont ensuite consacrés aux élévations en béton armé et superstructuresLe clos couvert, hors d'eau hors d'air, corps d'état techniques sont achevés le 19 ème mois.Les plantations et espaces verts sont achevés 20 mois après le début des travaux.
La construction offrira :- un bâtiment MCO comprenant :  accueil, urgences, bloc opératoire, bloc obstétrical, un hôpital de jour médico-chirurgical (15 places ), service d'imagerie, consultations, hospitalisations conventionnelles (56 lits), hospitalisation de chirurgie, gynéco-obstétrique, pédiatrie, (29 lits), service de Soins de Suite et Réadaptation de 40 lits + hôpital de jour 8 places + plateau technique commun avec EHPAD .- une partie logistique médicale (laboratoire,  et pharmacie)- une partie logistique hôtelière et tertiaire comprenant : administration, locaux du personnel, vestiaire et self, morgue, médecine du travail et syndicats, cuisine centrale du site, lingerie relais, ménage, ateliers et stockages des services techniques et biomédicaux, aires de livraison et magasin, plateforme des déchets- un bâtiment EHPAD de 188 lits, comprenant :         - les locaux de vie centraux : accueil, place du village, tertiaire et médical, PASA.         - les unités d'hébergement : 3 unités de vie Alzheimer de 12 lits chacune, une unité de vie standard de 24 lits, 4 unités        standard de 32 à 33 lits.- une unité de dialyse de 24 postes- une héli-surface (10 rotations par an)- un parking visiteurs de100 places en surface avec voie d'accès, plantations et espaces verts- parking au RDC bas pour les personnels hospitaliers
Le projet sera soumis à: . permis de construire ou permis d'aménager, dépôt prévu début septembre 2017. . déclaration au titre de la loi sur l'eau.
- Déviation de la canalisation EP DN1200 - Neutralisation du tronçon abandonné.- Construction d'un bassin d'orage de 1953 m3 et noue pluviale de ceinture 425 m3- Construction du bâtiment de l'hôpital et de l'EHPAD, 29 632 m2 de planchers, 9 500 m2 - Fourniture et pose des réseaux extérieurs, secs et humides, et raccordements.- Construction des voiries internes et de stationnement : 9 100 m2- Plantation et engazonnement 15 369 m2 + 8 031 m2 de délaissés enherbés aux limites- Emprise totale : MCO + EHPAD + Logistique + espaces extérieurs et installations chantier- Surface totale de la parcelle à partitionner après définition de l'emprise finale du projet 
     320 ml  2 000 m2 + 950 m2  9 500 m2 emprise au sol / 5 niveaux  9 100 m215 369 m2 + 8031 m242 000 m257 000 m2
Commune de Belley 01300Section AXParcelles  : 40 - 118  - 144Surface : 57 000 m2
45
44
58
05
40
54
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Les parcelles concernées par la présente étude sont presque intégralement en contexte non humide selon la législation en vigueur. Une petite partie est néanmoins en zone humide selon le critère végétation et seulement selon celui-ci, les autres étant négatifs. Celle-ci fait environ 95m² ce qui n’engendre aucun problème réglementaire quant à sa destruction. En effet il n’est pas nécessaire d’effectuer de compensation pour sa destruction.
1
arrêté IAL 2011_01 du 19/04/2011arrêté 2006-20 du 15/02/2006
1
1
1
1
1
1
1
Concernant la présence d'une nappe sub-affleurante, les risques de remontées de nappe ne peuvent être écartées en phase travaux. Les eaux seront pompées et renvoyées vers le milieu par le biais d'une fosse d'infiltration filtrée, à distance du chantier. Elle sera supprimée en fin de chantier.La création du bâtiment n'aura pas d'incidence sur les écoulements globaux de nappe. Les études géotechniques prendront en compte les venues d'eaux souterraines, drainages, pour la stabilité des bâtiments.
1
Les prélèvements seront la conséquence des drainages et pompages des venues d'eaux souterraines dans les fouilles en phase chantier, puis, drainages définitifs autour du bâtiment une fois achevé.Dans tous les cas, les eaux souterraines excédentaires sont pompées filtrées et  infiltrées, sans modifications des masses d'eau souterraines.Les drainages périphériques définitifs du bâtiment sont raccordés à la collecte des eaux pluviales.
2
 . Les déblais du bassin d'orage et noues : 2 500 m3 seront évacués. . Les déblais de fondations et terrassement pour RDC bas :  35 000 m3. Les études géotechniques préciseront leur capacité au réemploi ou évacuation.
2
La réhausse de la plateforme à l'altimétrie générale de 286 NGF, avec des matériaux d'apport extérieur. 22 000m3 sont prévus en apport. Cependant le calage altimétrique se fera de façon à minimiser les apports de matériaux extérieurs au site. Les matériaux d'apport proviendront de carrières certifiées afin de limiter l'introduction de flore invasive d'origine inconnue. 
2
Les expertises écologiques réalisées mettent en évidence la présence d'une faune sensible :  le moineau domestique, le chardonneret élégant, le hérisson d'Europe, le lézard des murailles. Les zones d'habitats ou de nichage sont situées en périphérie sur les limites de parcelle. Ces zones sont en dehors des emprises de travaux. L'impact écologique des travaux sur les autres paramètres environnementaux est jugée nulle à faible.Des précautions seront à prendre contre la venue d'espèces invasives : pré-ensemencements, élimination systématique des trous d'eau
1
1
1
Parcelle située sur zone UC, du PLU de la commune de Belley. 42 000 m2. Parcelle actuellement cultivée, propriété de la communauté de communes du Bas Bugey.
2
Pour assurer son fonctionnement l'unité hospitalière devra stocker les gaz suivants- Stockage Oxygène O2 - Protoxyde d'azote (N2O)
1
En phase chantier, des mesures spécifiques sont prévues pour éviter toute pollution du milieu superficiel (tranchées de collecte des eaux en pied de terrassement, et de postes de bétonnage, pompage des excédents vers bassin de sédimentation et filtrage des eaux avant rejet). Des mesures seront prises vis à vis de l'imperméabilisation des sols, afin que l'opération n'ai pas d'incidence sur les débits ruisselant à l'aval. Les eaux collectées, filtrées, voire, débourbées et dégraissées, rejoindront le réseau d'eaux pluviales.
1
1
2
Flux principal : patients / visiteurs / ambulances / personnel / dialyse / EHPAD en lien avec les aires de stationnement.Flux SMUR / SecoursFlux et circuits piétons usagers : patients, familles , personnelFlux logistiques : logistique hôtelières, technique, médicale et collecte des déchets.En phase travaux, le projet génère un trafic pour les apports et évacuations.
1
1
Une héli-surface est prévue au nord des bâtiments.Les rotations prévues sont de l'ordre de 10 par an.La nuisance sonore associée à la circulation des véhicules,  sera constituée par le transfert des nuisances sonores actuelles émises par les deux installations hospitalières actuelles situées au cœur de ville. L'éloignement de la nouvelle unité hospitalière au-delà des emprises du cœur de ville, garantit la diminution des nuisances, même en cas d'augmentation de la fréquentation.    
1
1
1
1
En phase travaux, les terrassements, remblais et compactages engendreront des vibrations. Cette situation sera non permanente, épisodique, attachée aux phases de travaux, se déroulant de jour. Les habitations les plus proches sont situées à 100 mètres environ du coeur du site des travaux.
1
1
L'éclairage public et éclairage du bâtiment augmentera la pression lumineuse sur le site. Nous préconiserons la limitation des éclairages aux minima réglementaires, l'orientation des faisceaux lumineux vers les sol, l'usage de catadioptres, la gestion des intensités et horaires d'éclairage, le maintien de zones d'ombre pour les espèces photophobes. 
1
La centrale de traitement d'air rejette :. Centre Hospitalier :   . 81 000 m3/h d'air hygiénique (cuisines, consultation, bureaux chambres, locaux communs...)   . 31 000 m3/ h d'air filtré traité issu des blocs opératoires. EHPAD : 21 000 m3/h d'air hygiénique.
1
2
Raccordement au réseau d'eaux usées pour les eaux usées, eaux de vannes, eaux de lavage. Sanitaires et cuisine. Traitement sur la station d'épuration de Belley - 18 333 EH.Collecte par des sociétés spécialisées agréées pour les liquides d'aspiration des postes opératoires, effluents biologiques et chimiques des laboratoires, révélateurs et fixateurs de radiologie, traitement in situ des jus de morgue.
2
Déchets hospitaliers solides :  Collecte quotidienne par société agréée.
1
La DRAC n'envisage pas d'études complémentaires (voir échange joint en annexe)
1
Le projet est en zone UC suivant le PLU de la commune de Belley.La parcelle appartient à la communauté de communes du Bas Bugey.Elle est entretenue par implantation de cultures saisonnières. 
2
Aménagement de la voirie sur la route de Lyon, au carrefour avec la route de la Pelissière, et l' avenue de Narvik, et entrée du nouvel hôpital. Altimétrie 287NGF.L'aménagement prendra en considération la sécurisation des flux de circulation. Ce projet sera pris en charge par les collectivités locales.
1
La performance énergétique globale du bâtiment repose sur la combinaison des principes suivants:- Compacité des bâtis- Orientation du complexe pour optimiser la pénétration de la lumière du jours, des protections solaires adaptés suivant l'orientation- Une isolation extérieure de l’enveloppe généralisée pour réduire au maximum les ponts thermiques.- L’utilisation d’énergies renouvelables par le raccordement au réseau de chaleur à très large majorité biomasse (91%)
Annexe 3-1 Note sur le classement des installationsAnnexe 5-1 Diagnostic initial faune flore, séquence ERC, délimitation de zone humide" - 2017 - Bureau d'études : Ecotope Flore FauneAnnexe 5-2 Échange avec la DRACAnnexe 6-4-1 Note d'engagement de performancesAnnexe 6-4-2 Note démarche Environnementale
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